
 

 

Ministère des Armées/ Armée de l’Air et de l’Espace/Service Industriel de l’Aéronautique/Atelier industriel de 
l’aéronautique de Bordeaux 
Monsieur le Directeur, ou Monsieur le Directeur adjoint, ou Monsieur le Sous-directeur Administratif de l’Atelier 
industriel de l’aéronautique de Bordeaux 
BP 21 
33072 BORDEAUX Cedex 
Téléphone : 05 56 92 46 37 
Courriel : nathalie.raffini@intradef.gouv.fr  

2 Document facultatif disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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En cas de remise contre récépissé : 
 
Le titulaire reçoit à titre de notification une copie du présent acte spécial : 

En cas d’envoi en lettre recommandée avec accusé de réception : 
(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire.) 


